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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par ASSP en date du 01/07/2025 il a ete constitue une SCI a capital fixe denommee : RAELYES
Capital : 500,00
 
Objet social : L'acquisition, la prise de a bail, la conservation, la gestion, la mise en location et l'administration de tout terrain et immeuble construit ou en cours de construction ; la refection, la renovation, la rehabilitation de tout immeuble, ainsi que la realisation de tous travaux de transformation, amelioration, installation nouvelle conforme a leur destination ; la mise a disposition a titre gratuit ou onereux de biens et droits immobiliers appartenant a la Societe a l'un quelconque de ses associes ; et toutes operations financieres, mobilieres ou immobilieres se rattachant directement ou indirectement a cet objet et susceptibles d'en favoriser la realisation, a condition toutefois d'en respecter le caractere civil de la Societe.
Duree : 99 ans a compter de l'immatriculation au RCS de Mamoudzou.
 
Siege social : Rue Ahmed Combo Barakani 97670 Ouangani.
Gerance : M. MAOULIDA Ali demeurant Rue Ahmed Combo Barakani 97670 Ouangani ; Mme MAOULIDA Raouenti demeurant Rue Ahmed Combo Barakani 97670 Ouangani
Cession de parts sociales : Les parts sociales sont librement cessibles au profit d'un associe. Toute cession a un tiers de la Societe est soumise au prealable a agrement de la collectivite des associes reunis en Assemblee Generale.


